
qu'il enployilt.. des hommes 'cables.de remplir ses vues et
dassurer ses intérêt. Il faudrait donc aujourd'hu tant pour
lnaisto l piovirce que pour la.trniuillité des.com-'
missaires, un arbitrage qui pourrait juger de l'emploi de l'ar-
gent qu'ils ont reçu.

La Grande-Voierie forme unejuridiction upays. Tout
Grand Voyerfait homologuer les procès verbaux que peu-
ple lui demande pour un Çhemi, et; il reste le dépositaire de
des procès verbaux, qui àl'avenir assureront les droits et les
devoirs:des intéressés. Les 'Grands Voyers marquent les che-
mins, mais ils ne les font>pas construire. Ces chemins ne
rentrent sous. leu jursdition que uand ils sont achevés..
Les.Grands Voyers veillent ensuite à leur entretien, par eux-
mpênes ou parleu ities d'après les conditionsdu procès verbal.

Nous avions'autrefois unGrandoyer Général.;cette place,
dont on avait.bien voulu faire un sinécuref: est morte'avec feu
l'honorable M r. Baby. Elle pourraiteêtr reniouvellée sous le
même ou sousum autreonom. Cet officier serait chargé de mar-
uer les chemins odnnés par la province, .t den inspecter

fréquemnment la construction ; de reevoir prarbitrage. l'ou-
vrage que, les-commissaires auraient fait faire à la journée,
laissant la réception des ouvrages faits par des contracteurs aux
commissaires qui les auraient employes. Ce nouveau Bureau
une fois bien organisé rendrait plus tard inutile. lanomination
de commissaires. Il viendra un temps où il sera difficile d'en
trouver; car il faut beaucoup de Vertu pour travail]ér gratis
ou presqu.e gratis pour le public,'qui se pique rarerment de re-
connaissance. .

On parle de réduire ou de modifier la GrandeVoierie. Tant
que l'entretien des chemins sera è la charge des individus, c'est-
ù-dire tant que nous n'aurons pas.de tulrnpikes (ou barrières,)
çette juridiction subsistera, 'quand même elle changerait de
nom. La mei1leure manière de l'améliorer, serait peut-être de
payer les Grands-Voyers plus cher, d'augmenter leur, nombre,
si on lejugeait convenable, mais sans leur accorder d'honoraires
pour leur procès verbaux; les chemins étant pour tout le monde,
tout le monde dàit y contribuer.

Ce sujet nous conduit naturellement à la contruction des
chemins.

'Aracher les souces.-Les Canadiens' entendent très bien%
cette partie là ; il est inutile d'en parler.

Forn cgénérale.- Tout chemindoit être ffit endos d'âne, str-!
tout dains les bois, où ilabsence des,rayons <lu soleil laisserait,
l'eau s'accuruler au point de former de suite des ornières et
tics trous.

Foés.-Quand on fossoye une, ferme, on jette la tee d


